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Préenseigne 

 

Enseigne 

 



  



  



  



 

 

LE RLPi 
 
 Équilibre entre protection de l’environnement et 

dynamisme de l’activité économique 

 

 Adaptation locale du RNP 

 

 Harmonisation sur le territoire 

 

 



 

 

LE RLPi 
 

 Règles plus restrictives que le RNP 
(possibilité de réintroduction dans certains secteurs)  

 

 Pouvoir de Police 

 

 

 

En l’absence d’un RLP(i) En présence d’un RLP(i) 

Préfet Maire 



  

 

 

 

Les enjeux 

 



 

OBJECTIFS DE LA DÉLIBÉRATION DU 18/04 

 
1) Garantir un cadre de vie de qualité (…) valoriser l’image de la 

CdC 
  
2) Mettre en valeur le patrimoine des centres-villes, protéger les 
entrées de ville (…) et les extensions urbaines résidentielles 
  
3) (…) Limitation des implantations des dispositifs publicitaires 
  
4) Identifier les espaces à protéger (…) et les protéger 

 

 

 



  

 

 

 

Propositions 
d’orientations 

générales 



 

Orientations générales (orientations proposées) 
 

 

 

Le RLPi dans ses prescriptions  intègrera les 
préconisations de la charte du Parc Naturel Régional 

des Landes de Gascogne.  

Cette complémentarité de règles participera à la 
qualité et la préservation du site. 

 

 



  

 

 

 

Propositions 
d’orientations pour les 

publicités 



 

PUBLICITÉ (orientations proposées) 

 

 

 

1. Utilisation de moulures (encadrement) 

 



 

PUBLICITÉ (orientations proposées) 

 

 

 

2. Limiter à 1 publicité par mur 

 



 

PUBLICITÉ (orientations proposées) 

 

 

 

3. Admettre la publicité sur MU dans lieux protégés 

 



 

PUBLICITÉ (orientations proposées) 

 

 

 

4. Limiter les horaires d’extinction de 23h à 7h 

 

propositions 



  

 

 

 

Propositions 
d’orientations 

pour 

les enseignes 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 
 

1) Harmoniser la hauteur des enseignes perpendiculaires 
 

2) Limiter à une par commerce les enseignes perpendiculaires 
 

3) Limiter le nombre d’enseignes scellées au sol de moins d’1m2 
 

4) Privilégier les lettres découpées ou peintes 
 

5) Limiter les enseignes scellées au sol aux établissements en retrait de la voie  
 

6) Encadrer la présence des enseignes numériques 
 

7) Interdire les enseignes en toiture en dehors des zones commerciales 
 

8) Limiter les horaires d’extinction de 23h à 7h 

 

 

 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

1 - Harmoniser la hauteur des enseignes 
perpendiculaires avec les enseignes à plat 
 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

2 – Limiter à une par commerce les enseignes 
perpendiculaires 
 



 

FOCUS ENSEIGNES SCELLÉES AU SOL 

 

 

 

MOINS DE 1 m2 = PAS DE LIMITE (RNP) 

 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

3 – Limiter les enseignes scellées au sol de - de 1m2 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

4 – Privilégier les lettres découpées ou peintes 

 



 

FOCUS ENSEIGNES SCELLÉES AU SOL 

 

 

 

PLUS DE 1 m2 = 1 SEULE PAR VOIE BORDANT 
L’ETABLISSEMENT (RNP) 

 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

5 – Limiter les enseignes scellées au sol aux 
établissements en retrait de la voie 

 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

6 – Encadrer la présence des enseignes numériques 

 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

7 – Interdire les enseignes sur toiture en dehors 
des zones commerciales 

 



 

ENSEIGNES (orientations proposées) 

 

 

 

8 – Limiter les horaires d’extinction de 23h à 7h  
 



  

 

 

 

Calendrier 

 



 Procédure 
du RLPi 

Avril/Mai 2021 

Janvier 2022 

Oct/Nov 2021 



  

 

 

 

Merci pour votre 
attention 

 


